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Question 1 : RSE et Risques Pays  

Les membres du conseil d’administration ainsi que la Direction Générale de l’Entreprise vont prochainement participer à 

un séminaire de travail en Afrique du Sud.  

Outre un bilan carbone qui risque de remettre en question les résultats environnementaux de la CR s’ajoute des risques 

opérationnels conséquents notamment en matière de sécurité sur place. Quelques exemples de risques rencontrés :  

Départ de Roissy Charles de Gaulle – arrivée Johannesburg : 832,9 kg de gaz à effet de serre émis par passager dont 812,4 

kg de CO2.Arrivée Le Cap : 931,9 kg de gaz à effet de serre émis par passager dont 909 kg de CO2. (Source : eco-

calculateur.aviation-civile.gouv.fr)  

En ce concerne la sécurité sur place, des informations sont données par la diplomatie Française sur la délinquance, la 

criminalité et les conflits sociaux violents de ce pays. (cliquer sur le lien ci-dessous)  

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/afrique-du-sud/#securite  

 

Les élus SNECA se demandent s’il est prudent de s’engager dans ce type de déplacement ?  

 

Réponse de la Direction : 

Cette question ne relève pas du champ des réclamations individuelles et collectives. Pour rappel, selon l’article L.2312-5 du 

Code du travail « La délégation du personnel au comité social et économique a pour mission de présenter à l'employeur les 

réclamations individuelles ou collectives relatives aux salaires, à l'application du code du travail et des autres dispositions 

légales concernant notamment la protection sociale, ainsi que des conventions et accords applicables dans l'entreprise. 

[…] ».  

 

 

 

Question 2 : Règles de prise de congés 

En matière de prise de congés, des salariés du réseau s’étonnent de ne pouvoir poser des samedi matin « sec » et leur 

hiérarchie leur impose de prendre en même temps le vendredi ou le mardi. D’autre part, ces salariés s’étonnent aussi de 

devoir poser obligatoirement une semaine de congés à chaque vacance scolaire et 4 semaines minimum l’été.  

 

Les élus SNECA demandent à la Direction de rappeler les règles de l’Entreprise en matière de prise de congés. 

 

Réponse de la Direction : 

Les dispositions en matière de prise de congés sont prévues par la convention collective, la planification relève du pouvoir 

d’organisation de l’entreprise, le manager veille à ce que les congés pris permettent le bon fonctionnement de chaque 

unité de travail.  

 

 

 

Question 3 : Projet de transformation de l’Entreprise 

Le chantier de transformation de l’entreprise entre dans sa phase opérationnelle, avec l’ouverture des différents 

chantiers aux managers volontaires. Quid du reste des salariés s’ils souhaitent intégrer les groupes de réflexion ?  

 

Les élus SNECA demandent à la Direction s’il est prévu de faire participer l’ensemble des salariés à ce projet de 

transformation.  

 

Réponse de la Direction : 

Les équipes coeurs sont désormais définies : elles représentent un total de 51 personnes (hors responsables de 

chantier/projets), soit de 3 à 6 personnes sur chaque chantier. Elles ont été constituées par les responsables de chantier en 



lien avec les responsables de projet et les sponsors, avec pour objectif d’y intégrer des profils variés : sachant / non 

sachant, siège / réseau, 37/86, managers / non managers. Le choix des 39 managers s’est fait parmi ceux qui s’étaient 

portés volontaires. Nous y avons ajouté 12 collaborateurs non managers pour élargir nativement les points de vue.  

Ainsi, au total, 69 collaborateurs (hors sponsors) sont déjà embarqués dans « Réussir 2025 ».  

 

L’enjeu est que ce projet « Réussir 2025 » soit un projet collectif de toute l’entreprise. Aussi :  

• Les managers non retenus en équipe coeur sont d’ores et déjà intégrés en « équipe miroir », et seront, de fait, 

sollicités durant l’avancement des travaux.  

• De manière plus large, nous serons très vigilants à faire appel à des volontaires auprès de toute l’entreprise et au 

fur et à mesure de l’avancée des travaux de chaque chantier, pour que tous ceux qui le souhaitent puisent 

contribuer au projet.  

 

 

 

Question 4 : Chauffage sur le site de Poitiers 

De nombreux collègues se plaignent – à juste titre – de la température des locaux. Il n’est pas rare de rencontrer des 

salariés portant des bonnets, écharpes, mitaines et autres équipements pour se préserver du froid et surtout réussir à 

travailler dans de bonnes conditions de travail.  

 

Les élus SNECA demandent expressément que la Direction prenne les mesures adéquates nécessaires au bien-être de 

tous, à la qualité des conditions de travail et aux exigences légales de protection de la santé des salariés.  

 

Réponse de la Direction : 

Au niveau du service Logistique Projets immobiliers, toutes les demandes des utilisateurs concernant les températures et 

signalement d’avoir froid sont prises en compte. La procédure est toujours la même : contrôle sur place avec nos 

équipements de mesure de la température servie et adaptation si besoin des réglages pour servir le 19° réglementaire. La 

semaine dernière, deux demandes traitées. L’une avec un constat de 19,4° dans l’espace concerné, ce qui est donc 

conforme. L’autre avec un constat de 18,7°, hausse de la température produite en local et constat une heure après avec 

validation des utilisateurs d’un retour à 19,3° conforme. La sensibilité de chacun aux températures est un fait mais nous 

devons collectivement respecter les engagements pris avec un 19° l’hiver, et un 26° l’été.  

 

Enfin force est de constater qu’avec les changements brutaux des températures sur la dernière période (passage de 8 à -4 

puis 10), l’adaptation du chauffage demande un temps de latence évident vu la taille du bâtiment.  

Les équipes reste à l’écoute des utilisateurs, et le formulaire de demande d’intervention est disponible sous 

https://cw01ptpfac00.zcam.ztech/WEBMANAGER_PRODUCTION/index.php. »  

 

 

 

Question 5 : Application carte Sodexo 

Des salariés nous font remonter des difficultés à utiliser la nouvelle application Pluxee sur leur téléphone, notamment sur 

les IPhone. Selon Sodexo, ce dysfonctionnement proviendrait d’Apple.  

 

Les élus SNECA demandent à la Direction d’informer les salariés sur ces difficultés rencontrées  

 

Réponse de la Direction : 

Il est vrai qu'au lancement de l'application PLUXEE, plusieurs dysfonctionnements sont apparus, notamment pour le 

paiement mobile.  

Ces dysfonctionnements ont été corrigés et nous avons pu revenir à une situation normale.  

Depuis la fin de la semaine dernière, nous avons cela dit constaté notamment des ralentissements empêchant parfois la 

connexion à l'application mobile. Cette situation a été remontée à notre équipe IT qui est mobilisée pour la résoudre au 

plus vite.  

 

 


